
LES MAISONS IMMOVAL
DU SUR MESURE À PRIX FORFAITAIRE

Sion - 027 205 42 00 - info@immoval.ch
Bulle - 026 470 42 00 - office@immoval.ch

Nous leur faisons confiance.

ET BIEN D’AUTRES...



Les maisons Immoval, c’est avant tout une méthode unique ! 
Du « sur mesure » à prix garanti ! 

EN 5 MOTS :

1. LE BUDGET
 CONSTRUIRE, C’EST COMPLIQUÉ... 
 LAISSEZ-NOUS VOUS AIDER !

Vous avez défini un budget en fonction de vos fonds propres, 
mais ne savez pas si vous obtiendrez un crédit ? Quel type 
de maison vous pouvez acquérir ? A quel endroit ? Combien 
ça va vous coûter par mois ? etc...

Accordez une heure à l’un de nos conseillers(ères). 
Il vous explique les mécanismes bancaires, vous indique 
où sont les pièges et définit avec vous la maison qu’il 
vous est possible de construire.

2.  LA MAISON
 A VOTRE ÉCOUTE...

Chalet, villa, moderne, classique, traditionnel ou design, 
c’est vous qui décidez. Notre équipe s’adapte à vos souhaits. 
Notre conseiller(ère) est à votre écoute et vous soumet 
des propositions de villas en fonction de votre budget 
(www.immoval.ch/maison).

Vous désirez une plus grande baie vitrée ? Vous préférez 
une chambre de moins pour faire un dressing ? Vous ne 
voulez pas d’un si grand sous-sol ? Monsieur souhaite 
un garage ? Madame veut une cuisine plus grande ? Tout 
est possible ! Nous adaptons votre budget et nous assurons 
que vos souhaits sont réalisables. Vous n’avez pas trouvé 
votre bonheur dans nos propositions ? Nous vous dessinons 
un projet sur mesure.

3. L’ENGAGEMENT
 IL FAUT ÊTRE 2 POUR CONCLURE UNE AFFAIRE !

Nous nous engageons sur la base des plans initiaux 
à vous construire la maison que vous souhaitez pour 
le budget établi. Vous vous engagez à construire avec 
nous, pour autant que les modifications ultérieures 
des plans vous conviennent et correspondent 
au montant annoncé.

4.  LE PRIX
 PAS DE SURPRISE ! 

Le prix donné est garanti. Un descriptif technique 
indique précisément toutes les composantes et 
les budgets prévus pour les choix de la maison.
Vous souhaitez poser les parquets vous-mêmes ? 
Nous les déduisons. Vous voulez mettre un canal 
de fumée ? Nous le rajoutons.

5. LA RÉALISATION
 ON EST PRÊT, TOUT EST DÉCIDÉ !

On demande le permis de construire, vous effectuez 
vos choix, on dessine les plans d’exécution, notre 
technicien vous rencontre pour le début des travaux, 
il suit le chantier, coordonne vos choix avec les entreprises 
et... vous voilà déjà dans votre nouvelle maison !


